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Employeur  
  
c.  
  
Association des résidents de McGill (A.R.M.)  

Association accréditée  
  

______________________________________________________________________ 
 

DÉCISION 
______________________________________________________________________ 
 
 
[1] Le 28 novembre 2017, le Tribunal reçoit une liste de services essentiels que 
l’association accréditée propose de maintenir en cas de grève dans un établissement qui 
exploite un ou des centres visés par l’article 111.10 du Code du travail1. 

                                            
1  RLRQ, c. C-27. 
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[2] L’association est accréditée pour représenter « Tous les médecins résidents et 
internes, salariés au sens du Code du travail » du Centre intégré universitaire de santé 
et de services sociaux du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal. 

[3] Le 9 janvier 2018, les parties transmettent au Tribunal une entente qu’elles ont 
convenu concernant les services à maintenir en cas de grève. 

[4] Conformément aux articles 111.10.4 et 111.10.5 du Code, il appartient au Tribunal 
de procéder à l’évaluation de la suffisance des services et d’y apporter les modifications 
ou précisions qu’il juge appropriées. 

LES MOTIFS 

[5] L’entente ci-annexée fait partie intégrante de la présente décision. Le Tribunal 
déclare que les services qui y sont prévus sont suffisants avec les modifications et 
précisions qui suivent. 

[6] Le Tribunal comprend que la totalité des services seront maintenus dans les unités 
de soins intensifs, des soins intensifs en néonatologie (NICU) et au service d’urgence.  

[7] En ce qui concerne le service de garde, le Tribunal comprend que 90 % des 
médecins résidents seront au travail selon les horaires connus au moment de la grève 
ou ceux qui pourront être convenus entre les parties.  

[8] Le Tribunal comprend qu’en cas de situation exceptionnelle ou urgente, 
l’association et l’employeur prendront les mesures nécessaires pour y répondre 
rapidement en ajoutant, au besoin, des médecins résidents. 

[9] Le Tribunal comprend que les parties vont désigner des personnes responsables 
pour assurer la mise en place des services essentiels ainsi que les communications. 

[10] Enfin, le Tribunal comprend que le libre accès d’une personne aux services de 
l’établissement sera assuré en tout temps, incluant les fournisseurs. 

 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL : 

DÉCLARE  que les services essentiels à maintenir pendant une grève sont 
ceux énumérés à l’entente ci-annexée, incluant les modifications et 
les précisions apportées par la présente décision; 
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DÉCLARE suffisants les services essentiels qui y sont prévus incluant les 

modifications et les précisions apportées par la présente décision; 

RAPPELLE aux parties, advenant qu’elles éprouvent des difficultés quant à la 
mise en application de l’entente de services essentiels, d’en faire 
part dans les plus brefs délais au Tribunal afin que celui-ci puisse 
leur fournir l’aide nécessaire. 

 

 __________________________________ 
 Hélène Bédard 
 
 
Mme Beverly Kravitz 
Pour l’employeur 
 
Mme Marie-Anik Laplante 
Pour l’association accréditée 

 
/mx  
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ANNEXE 

 

AM-2001-7043 
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